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Sgraffite récemment restauré rue malibran 47 à Ixelles (A. de Ville de Goyet, 2017 © BUP/BSE)
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à € 3.000. Au total, il a été octroyé 
des primes pour un montant de 
€ 1.500.000 en moins de dix ans. La 
majeure partie des demandes porte 
sur la restauration de garde-corps 
en fonte. Viennent ensuite respec-
tivement la restauration de sgraf-
fites, de vitraux, de corniches et de 
clôtures de jardin en fer forgé. En ce 
qui concerne la répartition géogra-
phique des demandes, nous consta-
tons que la majorité d’entre elles 
proviennent de la première cou-
ronne. Schaerbeek représente plus 
de 20 % des demandes, suivie par 
Bruxelles (14 %), Saint-Gilles (13 %), 
Ixelles (12 %), Etterbeek (7,5 %) et 
Forest (6 %).

Les restaurations réalisées avec le 
concours de ces primes sont par-
ticulièrement convaincantes. Il 
convient à présent de poursuivre 
cet effort et de sensibiliser d’autres 
propriétaires bruxellois à restaurer 
leur façade, y compris ces éléments 
caractéristiques, en faisant appel 
à des professionnels spécialisés. 
Les propriétaires peuvent s’adres-
ser à la Direction des Monuments et 
Sites pour des conseils techniques 
et administratifs et également, sur 
demande, pour une visite sur place. 
Cette action commune des citoyens 
et des pouvoirs publics contribue à 
l’amélioration de la qualité de notre 
patrimoine et de notre environne-
ment. Le succès des primes est de 
plus en plus perceptible dans la ville 
et constitue indiscutablement un sti-
mulant à poursuivre et une initiative 
à développer dans le futur. 

Traduit du Néerlandais

D’innombrables façades de la 
Région bruxelloise sont ornées de 
sgraffites, de vitraux ou de ferron-
neries décoratives qui embellissent 
l’ensemble et caractérisent notre 
architecture urbaine. Bien que ces 
façades ne soient souvent pas clas-
sées comme monument, elles font 
partie du patrimoine et leur pré-
servation est importante pour la 
qualité de l’environnement urbain. 
La restauration de ces éléments 
est toutefois souvent négligée au 
profit d’autres travaux, jugés prio-
ritaires car visant à améliorer le 
confort. C’est pourquoi la Région a 
décidé, en 2010, d’octroyer un sou-
tien financier aux propriétaires qui 
souhaitent rénover leur façade dans 
les moindres détails et veulent, ce 
faisant, restaurer ces éléments de 
petit patrimoine dans les règles de 
l’art.

Au sens large, le « petit patrimoine » 
se compose des divers éléments 
qui embellissent les façades et 
les jardinets à rue des maisons et 
immeubles à appartements bruxel-
lois. Ces éléments, qui contribuent 
d’une manière discrète ou plus 
remarquable, à l’image caracté-
ristique et à l’originalité d’un bâti-
ment, sont souvent visibles aussi 
depuis l’espace public et consti-
tuent, dès lors, une plus-value pour 
notre cadre de vie. Leur présence 
témoigne de l’histoire artistique et 
architecturale d’un lieu et elle est 
souvent déterminante pour le style 
et l’identité d’une rue, d’une place 
ou d’un quartier.

Il s’agit le plus souvent d’éléments 
décoratifs ajoutés ou placés sur 
les façades, comme des sgraf-
fites, des carreaux en céramique, 
des panneaux de mosaïques, des 
vitraux et des garde-corps en fer 
forgé ou en fonte, mais aussi des 
éléments remarquables de décora-
tion de porte (comme des ferrures, 
des boîtes aux lettres…) et des cor-

niches. Bref, cela concerne tous les 
détails qui possèdent des caracté-
ristiques esthétiques incontestables 
et qui témoignent d’un artisanat 
particulier ou d’une période stylis-
tique donnée. La ferronnerie d’art 
ou les éléments décoratifs, tels que 
les sols en mosaïque des jardinets, 
appartiennent également à la caté-
gorie du petit patrimoine.

Pour conserver ce type de patri-
moine, v isible depuis l ’espace 
public, et le mettre en valeur, la 
Région de Bruxelles-Capitale 
octroie des aides financières pour 
sa restauration. Les modalités d’ob-
tention d’une prime sont fixées dans 
l’arrêté du Gouvernement du 31 jan-
vier 2013. La prime couvre 50 % ou 
75 % des frais de restauration, avec 
un maximum de, respectivement, 
€ 10.000 ou € 15.000 par immeuble 
pour une période de cinq ans. Le 
pourcentage est porté à 75 % pour 
les propriétaires publics, si le bâti-
ment est situé dans la zone d’un 
contrat de quartier durable actif ou 
si le revenu imposable global du 
demandeur est inférieur à € 40.000 
par an (+ €  2.500 par personne à 
charge). 

Chaque propriétaire, copropriétaire 
ou titulaire d’un droit réel ou d’un 
bail commercial, tant une adminis-
tration publique dépendant de la 
Région (commune, CPAS…) qu’un 
particulier, peut demander la prime. 
Cependant, celle-ci n’est octroyée 
que pour des travaux de restaura-
tion et exclut les travaux d’entretien 
ou ceux déjà réalisés ou entamés. 

Tous les quartiers de la Région 
bruxelloise entrent en ligne de 
compte. Depuis l’introduction de la 
prime régionale en juillet 2010, le 
budget disponible a été augmenté 
chaque année. À ce jour, la Direction 
des Monuments et Sites a traité 
quelque 500 demandes de prime 
dont le montant moyen s’élevait 
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